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Accord et quittance, Regis ]Godin[ de Regis

Comme ainsy soict que m(aîtr)e guilhaume regis no(tai)re royal
de verlhac de tescou par son dernier et valable testament rettenu
par moy no(tai)re royal soubz(sig)ne le huictiesme d'aoust mil six cens trante
ung, ayt donné et legué jeanne de regis sa filhe aynée la som(m)e
de mil deux cens livres ensemble ung lict concistant en
mathelas coitte coissin couverte et six linseulz de brin neufz
et que venant a la marier avec m(aîtr)e pierre godin no(tai)re royal de
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ceste ville de villemur il luy eust seullement donné et
constitué en dot la somme de mil livres et ung lict de la
concistance du susdict rezultant du contract dudict mariage
rettenu aussy par moy dict notaire le quinziesme d'octobre de lad(ite)
année mil six cens trante ung a suitte de quoy ledict regis
seroict decedé laissant a luy survivant m(aîtr)e ysaac regis
son filz ayné her(iti)er universal et general par luy institué
par sondict testament ensemble ladicte jeanne sa filhe
mariée avec ledict godin, laquelle prethendant que la somme
de deux cens livres a luy leguée par sondict feu pere comme
dict es au dessus de sadicte constitu(ti)on dottalle luy appartenoict
nonobstant le contract d( )icelle constitu(ti)on attandu mesmement
que le testament de sondict pere subcistoict, auroict souventes( )fois
faict faire demande de lad(ite) somme de deux cens livres audict
ysaac son frere, quy au contrare dizoict n'en estre tenu d'autant
que lad(ite) constitu(ti)on estant derniere et posterieure audict legat,
éludoit et anéantissoict icelluy de sorte que sur les
contrariettes des partyes sur cé subiect ou sur celluy de
la prethen(ti)on que lad(ite) jeanne avoict aussy que son droict
de legitime sur l( )hereditté de sondict pere exedoict ledict
legat dont elle faisoict pareilhement demande a sondict
frere, lesdictes partyes estoient sur le poinct d'entrer
en proces & se constituer en frais et despans. mais
pour y obvier & dezirant d( )ailheurs de continuer de vivre
en paix et se tesmoigner esfectivement la mutuelle
amitié quy est et doibt estre entre personnes sy proches
auroient remis la decizion de leur disferant a de leurs
communs amis & par leur entremize et advis transhigé
et accordé d( )icelluy, tellement qu( )il ne restoict qu'a en
passer contract / pour c est il que l an mil six
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cens trante cinq et le vingt huictiesme jour du mois



de janvier environ midy regnant louys &a pardevant
moy no(tai)re royal soubz(sig)ne dans ma boutique en villemur &a
personnellement establys le susdict m(aîtr)e ysaac
regis no(tai)re royal de verlhac de tescou her(iti)er universel
et ]du susdict[ general du susdict defunt m(aîtr)e guilhaume regis son
pere d'une part & ladicte jeanne regis sa soeur aynée
femme du susdict m(aîtr)e pierre godin aussy no(tai)re royal dudict
villemur d'autre, lesquelles partyes de gré
intervenant reciproques stipula(ti)ons et accepta(ti)ons ont
renoncé et renoncent aux susdictz proces et disferant
leurs circonstances et deppendances moyennant la
somme de cent livres t(ournoi)z que ledict regis a payée illec
reallement a lad(it) jeanne sa soeur pour toute sorte de droict
et prethen(ti)on qu( )elle avoict et pouvoict avoir presentement
sur les biens et hereditté dudict feu regis son pere soict au
moyen et par vertu du legat qu( )il luy fist par sondict dernier
et valable testament rettenu par moy dict no(tai)re le susd(it) jour
huictiesme d'aoust mil six cens trante ung soict aussy au
moyen de la susdicte legitime ou autrement de( )laquelle
somme de cent livres comptée recognue et receue par
ladicte jeanne regis au veu de moy dict no(tai)re et tesmoings
bas nommes en huict pistolles d( )or coing ]de france[ d( )espaigne
six escus aussy d( )or au coing de france quartz d( )escu et autre
monoie couran icelle de regis se contente & promect
que pour raison de l'ing n'y de l'autre desd(its) legat et droict
de legitime ny d aucuns autres droictz et prethen(ti)ons generallem(en)t
quelconques qu( )ell pourroict avoir presentement sur lesdictz
biens et hereditté de sondict pere comme dict est rien plu ne
sera demandé de son chef audict ysaac regis son frere n'y
autres ains luy en a faicte et faict quittance par vertu de
cest instrument a l effect duquel ainsy convenu et
accordé par lesdictes partyes icelles ont obligés et
ypotheques checune pour ce quy la concerne tous leurs
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biens presans et advenir qu'ont submis aux rigueurs
de justice avec les renon(ciation)s requizes et l'ont juré a dieu par
serement en presance de jaques alleond lagarde bourgeois
de menes en dauphiné m(aîtr)e gaspard de camps no(tai)re royal de
mongailhard et pierre custos de villemur signes avec ledict
regis et moy no(tai)re requis lad(ite) jeanne de regis a dict ne sçavoir

          Regis                         Laguarde

                                           Custos, p(rese)nt

Decamps                                       Bascoul
                                                          not(aire)


